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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Fraude à l'apprentissage
Question écrite n° 16441

Texte de la question

M. Gaëtan Dussausaye interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre du travail et des solidarités et du
ministre de l'éducation nationale, chargée de l'enseignement et de la formation professionnels et de
l'apprentissage, sur l'ampleur des fraudes affectant le financement de l'apprentissage. Depuis la réforme du 5
septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, l'apprentissage a connu une croissance sans
précédent, avec près d'un million d'apprentis et plusieurs milliards d'euros de financements publics mobilisés
chaque année. Cette dynamique a contribué au développement de l'alternance, mais elle s'est également
accompagnée d'une multiplication des risques de dérives et de détournements. Cette croissance a été
particulièrement marquée dans l'enseignement supérieur. Alors que l'apprentissage était historiquement destiné
à favoriser l'insertion professionnelle dans les métiers techniques et les formations de niveau CAP à BTS, son
développement s'est progressivement concentré sur les formations de niveau licence, master et diplôme
d'ingénieur. Une part importante des contrats d'apprentissage concerne désormais des étudiants préparant un
diplôme de niveau bac + 4 ou bac + 5, pour lesquels les perspectives d'insertion professionnelle étaient déjà
généralement favorables. Cette évolution a favorisé l'entrée massive d'acteurs privés sur le marché de
l'enseignement supérieur, certains établissements ayant fondé leur modèle économique principalement sur la
captation des financements publics liés à l'apprentissage. Plusieurs enquêtes et rapports ont mis en lumière des
dérives consistant à privilégier l'augmentation du nombre d'inscriptions plutôt que la qualité pédagogique des
formations proposées, ainsi qu'une forte dépendance de certains établissements aux aides publiques. Dans
certains cas, l'apprentissage apparaît davantage comme un mécanisme de financement de cursus
d'enseignement supérieur que comme un véritable outil d'acquisition progressive d'un métier au sein de
l'entreprise. Cette concentration croissante des financements publics sur les formations supérieures renforce les
interrogations relatives à l'efficience de la dépense publique et à la capacité des dispositifs de contrôle à
prévenir les effets d'aubaine, les abus et les montages frauduleux dans un secteur en forte expansion. Selon un
rapport de la Cour des comptes révélé par la presse en juin 2026, près de 10 % des dépenses consacrées à
l'apprentissage seraient exposées à des risques de fraude, d'abus ou d'irrégularités, soit environ 1,5 milliard
d'euros par an. Les investigations menées auprès des opérateurs de compétences (OPCO) auraient mis en
évidence diverses pratiques telles que le recours à de faux employeurs, la création de structures de formation
opportunistes, la production de justificatifs inexacts ou encore des déclarations ne correspondant pas à la réalité
des formations financées. Ces révélations interviennent alors que la Cour des comptes alerte depuis plusieurs
années sur l'insuffisance du pilotage financier et du contrôle de la dépense publique dans le champ de la
formation professionnelle et de l'apprentissage. Dans sa contribution à la revue des dépenses publiques publiée
en 2023, elle relevait déjà que la réforme de 2018 avait entraîné une croissance très forte de la dépense, sans
attention suffisante portée à la qualité de cette dépense ni à sa soutenabilité financière. La révélation d'un tel
niveau potentiel de fraude pouvant atteindre près d'un dixième des crédits engagés soulève une question
majeure de bonne gestion des deniers publics, mais également de protection des apprentis et des entreprises
qui respectent les règles et dont l'image peut être dégradée par les agissements d'acteurs frauduleux. Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures nouvelles le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer
les contrôles préalables et a posteriori des centres de formation d'apprentis, des organismes de formation, des
employeurs et des opérateurs de compétences, afin de prévenir les détournements de fonds publics et de
garantir l'utilisation effective des crédits au bénéfice des apprentis.
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